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1. Disclaimer – Validité juridique 

La BDLF n’a pas force obligatoire (art. 8 al. 3 et 21 LPAL, RSF 124.1). 

L'Etat de Fribourg n'assume aucune responsabilité quant à l'exactitude ou à la fiabilité de la 

reproduction provenant des documents législatifs sous forme électronique. Ceux-ci ne sont pas 

protégés par une signature électronique. 
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2. Définition et caractéristiques de la BDLF 

2.1. Définition de la BDLF 

La BDLF est  

> une banque de données électronique 

> bilingue 

> qui permet de consulter la législation fribourgeoise 

> sous la forme d’actes consolidés* 

> dans leur teneur à une date déterminée (par défaut, à la date déterminante**). 

 

* La consolidation consiste à insérer dans un texte de base entier les modifications qu’il subit à une 

date donnée de manière à disposer d’un document dans lequel tous les articles figurent avec leur 

texte valable à cette date. 

Prenons par ex. une loi dont la version initiale (texte de base) compte 34 articles. Pour modifier 

uniquement l’article 4 de cette loi, le Grand Conseil va adopter une loi modificatrice comportant 

deux articles : la modification proprement dite et les règles sur son entrée en vigueur. La 

consolidation consistera à remplacer le texte initial de l’article 4 par celui du nouvel article 4 pour 

obtenir la nouvelle version consolidée de l’acte comportant les 34 articles en vigueur après cette 

modification. 

** La date déterminante est la date la plus récente à laquelle l’ensemble des textes de la BDLF a été 

mis à jour. Cette date est rappelée au bas de la page de recherche. 

 

2.2. Caractéristiques 

> Bilingue : français et allemand 

> Formats des fichiers téléchargeables : Microsoft Word et Adobe PDF 

> Classement systématique des textes consolidés : comme dans le RSF 

> Historique des versions depuis le 1
er

 juillet 1996*** 

> Liens vers les données chronologiques liées à chaque version (ROF) et réciproquement 

> Possibilité de créer des liens (raccourcis) pointant toujours vers la version la plus actuelle 

correspondant au numéro systématique choisi [liens pérennes] ou vers une version 

historiquement déterminée [liens fixes]. 

 

*** Seul l’historique d’un acte en vigueur le 1
er
 mars 2011 ou ultérieurement figure sur Internet. Les autres 

versions historiques doivent être demandées par courriel au Service de législation. 

 

2.3. Ce que vous ne trouvez pas dans la BDLF 

> Projets de lois ou décrets et messages y relatifs 

> Travaux du Grand Conseil (propositions des commissions parlementaires, amendements et 

débats) 

> Informations complémentaires relatives au ROF (référendums et promulgations) 

 

Pour accéder aux informations ci-dessus, vous devez utiliser l’onglet de navigation « Liens » à 

gauche.  
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3. Recherches usuelles 

Cette section vous montre comment trouver un acte en vigueur à partir 

> de son numéro systématique ou du plan systématique 

> de son abréviation officielle 

> d’un mot ou d’une expression figurant dans son titre 

> d’un mot ou d’une expression figurant dans le texte 

et sauvegarder les résultats d’une recherche 

 

 

3.1. Avec le numéro ou le plan systématique, ou l’abréviation officielle 

Tapez le numéro systématique ou l’abréviation officielle [1]  

ou : Dépliez le plan systématique de la partie concernée [2] et [3] 

Pour étendre la recherche aux actes abrogés, cochez en outre la case [4] 

Pour restreindre la recherche à certaines catégories d’actes, décochez une ou des cases sous [5] 
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3.2. Avec un mot ou une expression figurant dans le titre 

> Utilisez l’onglet de « recherche en plein texte »,  

> tapez le mot ou l’expression à chercher,  

> puis cochez la case [1] ;  

> vérifiez ou modifiez les autres réglages de cette page à votre convenance. 

 

 

 

3.3. Avec un mot ou une expression « en plein texte » 

> Utilisez l’onglet de « recherche en plein texte » 

> tapez le mot ou l’expression à chercher ;  

> vérifiez que la case de recherche dans les titres est désactivée [1] ;  

> vérifiez ou modifiez les autres réglages de cette page à votre convenance. 

 

Taper l’expression dans la langue choisie pour la recherche [tout en bas de l’écran]. Les termes ne 

sont pas traduits, il n’y a pas de thésaurus. 

 

Par défaut, le moteur cherche : 

 

> tous les mots saisis, mais quel que soit leur ordre dans le document (comme avec un opérateur 

AND ou ET) 

> tous les mots comportant les caractères saisis (comme avec un opérateur *) 

Par ex. saisir arme donnera des résultats comme arme, armes, armement, alarme 
 

Pour chercher une expression précise ou une forme déterminée d’un mot, il faut entourer la saisie 

de guillemets. 
> Le moteur ne fait pas de différence entre majuscules et minuscules, même si l’on a mis des 

guillemets. 

> Le moteur ne reconnaît pas les pluriels irréguliers (par ex. baux si l’on saisit bail) ou les 

formes conjuguées ne comportant pas dans la racine du verbe (par ex. vont ou iront si l’on 

saisit aller). 
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Pour faire une recherche alternative (comme avec un opérateur OR ou OU),  

il faut séparer les mots par un | (produit par touche Alt Gr + touche 7) [et non la touche 1 malgré 

le graphisme de certains claviers !].  

 

> Par ex. si l’on saisit juge | tribunal, il suffit qu’un de ces mots soit présent dans le texte pour 

que celui-ci figure dans les résultats. Cette fonctionnalité marche aussi dans le recherche 

limitée aux titres. 

 

3.4. Sauvegarder les résultats d’une recherche 

Au-dessus des résultats d’une recherche, la BDLF offre un résumé de la recherche effectuée et 

permet d’exporter, en un clic, tous ces résultats dans un fichier Excel. 

Ce fichier Excel contient le numéro systématique, le titre et l’éventuelle abréviation de l’acte répondant 

à la recherche, ainsi qu’un lien hypertexte vers cet acte dans la BDLF. Il peut être enregistré et modifié 

comme tout fichier Excel. L’exportation ne s’étend toutefois pas au résumé de la requête, qu’il peut 

être utile de copier et d’insérer manuellement dans ce fichier (par ex. dans l’entête de la page 

d’impression). 

Exemple : 
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4. Fonctions avancées 

Cette section vous montre comment  

> Affiner ou restreindre une recherche en plein texte 

> Trouver une ancienne version 

> Créer des liens vers un acte législatif 

> Afficher deux actes en parallèle (par ex. français/allemand ou 2 versions) 

> Chercher des sources chronologiques 

> depuis un acte consolidé 

> directement dans le Recueil officiel (ROF) [no ROF, dans le titre, en plein texte] 

 

4.1. Affiner ou restreindre une recherche en plein texte 

Dans la liste des résultats, cliquez sur « Affiner la recherche » (en haut du masque) ; l’application 

affiche les termes de votre recherche précédente et toutes les options de restriction disponibles. Ces 

options sont cumulables. 

> Limitation à un domaine donné = partie ou subdivision systématique (cocher ce qui convient) 

> Limitation à une catégorie d’actes (par ex. que les lois ou les décrets) 

> Limitation à une langue 

> Limitation à une période (taper la date voulue et choisir la période y relative) 
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4.2. Trouver une ancienne version 

Avertissement 

Lors du passage à la nouvelle application de gestion de la BDLF, il a été décidé de limiter la 

reprise de l'historique aux actes encore en vigueur au 1er mars 2011 (mais avec leurs versions 

depuis juillet 1996, le cas échéant). Le SLeg délivre volontiers une copie des versions qui ne 

figurent pas sur l'Internet. Vous pouvez aussi trouver un historique depuis mai 2005 sur le site 

www.lexfind.ch. 

 

Par défaut, le plan systématique affiche les actes en vigueur à la date déterminante.  

Pour afficher aussi les actes abrogés, il faut cocher la case adéquate. 

 

Dans la recherche en plein texte, on peut soit simplement décocher la case en haut du masque, soit 

introduire une date précise pour circonscrire la période de recherche. 

 

 

 

http://www.lexfind.ch/
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4.3. Créer des liens vers un texte législatif  

Créer un lien ou un raccourci vers un acte ou vers un article d’un texte déterminé permet par ex. 

d’indiquer les bases légales de vos activités ou d’accéder rapidement à un acte que vous consultez 

fréquemment. 

 

 

4.3.1. Types de liens : lien actualisé ou lien fixe ? 

> Si vous souhaitez pointer toujours vers la version la plus récente classée sous un numéro 

systématique donné, utilisez un lien actualisé. 

> Si vous voulez faire référence à une version précise (par ex. pour éviter un problème si le 

numéro systématique de l’acte vient à changer ou pour pointer vers une version historique 

déterminée), utilisez un lien fixe. 
 

 

4.3.2. Créer un lien actualisé 

> Vers un acte 

Syntaxe : http://bdlf.fr.ch/data/<NoRSF>/<code langue : de/fr> 
> par ex. http://bdlf.fr.ch/data/10.1/fr pour la Cst. en français 

 

> Vers un article 

Syntaxe : http://bdlf.fr.ch/data/<NoRSF>/<code langue : de/fr>/art<No> 
> par ex. http://bdlf.fr.ch/data/10.1/fr/art87 

 

 

4.3.3. Créer un lien fixe 

Pour établir un lien vers une version précise, il faut utiliser le nombre identifiant la version de cet 

acte dans la banque de données. 

 

> Si l’acte lui-même est affiché, l’identifiant apparaît dans l’adresse du navigateur. 

> Dans un résultat de recherche), après un clic droite sur la version voulue, on choisit « Copier le 

raccourci » [ou bien « Propriétés » dans le menu qui s’ouvre, puis relever l’adresse]. Voir copie 

d’écran ci-dessous. 

 

http://fr.clex.ch/data/10.1/fr
http://fr.clex.ch/data/10.1/fr/art87
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Syntaxe : http://bdlf.fr.ch/frontend/versions/<ID> 
> par ex. http://bdlf.fr.ch/frontend/versions/49 

 

 

 
4.3.4. Cas spécial 

Si vous souhaitez créer un lien vers l’ensemble des versions d’un acte qui reste fixe même si le 

numéro systématique vient à changer, il faut utiliser dans le lien l’identifiant de cet acte dans la 

banque de données et non le numéro systématique. 

NB : il n’est pas nécessaire de déterminer la langue dans la syntaxe ; l’application la choisit automatiquement en 

fonction de la langue du navigateur. 

Syntaxe : http://fr.chlex.ch/frontend/texts_of_law/<ID> 

> par ex. utiliser http://bdlf.fr.ch/frontend/texts_of_law/1 

au lieu de http://bdlf.fr.ch/data/10.1/fr pour la Cst. 

 

Vous trouvez l’identifiant avec un clic droite sur le titre de l’acte (faites attention sur quel lien vous 

pointez la souris !), choisissez « Copier le raccourci » [ou bien « Propriétés » dans le menu qui 

s’ouvre, puis relever l’adresse]. Voir copie d’écran ci-dessous. 
 

http://bdlf.fr.ch/frontend/versions/49
http://fr.chlex.ch/frontend/texts_of_law/%3cID
http://bdlf.fr.ch/frontend/texts_of_law/1
http://fr.clex.ch/data/10.1/fr
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4.3.5. Restriction concernant les liens vers des subdivisions 

Il n’est pas possible aux internautes de créer un lien vers une subdivision systématique, qui servirait 

à afficher tous les actes de cette subdivision. 

 

Par contre, les responsables des sites de l’Etat peuvent contacter le SLeg s’ils ont besoin de créer un 

tel lien. 
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5. Afficher deux textes en parallèle 

Word offre la possibilité d’afficher en parallèle des textes et de les faire défiler simultanément (si on 

le souhaite). Cette fonction nécessite de télécharger les fichiers concernés au format Word. 

Cette fonction est disponible dans l’onglet « Affichage », groupe « Fenêtre » du ruban de Word 

2007 et 2010. 

 

 

6. Comparer des versions 

Cette fonction nécessite de télécharger les fichiers concernés au format Word. 

Elle est disponible dans l’onglet « Révision », groupe « Comparer » du ruban de Word 2007 et 

2010. 

 

 

NB : le site http://www.LexFind.ch dispose d’une fonction de comparaison intégrée. Il suffit de 

cliquer sur l’icône des versions concernées. 

 

 

  

http://www.lexfind.ch/
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7. Chercher des sources chronologiques 

7.1. Depuis un acte consolidé 

Les documents de la BDLF sont liés à leurs sources documentaires dans le ROF. Ces liens 

s’affichent en cliquant sur « documents chronologiques liés ». Le fichier ROF choisi s’ouvre ensuite 

d’un simple clic. 

NB : le lien fonctionne aussi dans le sens inverse (vers les actes consolidés liés à un document ROF, 

par ex. toutes les modifications prévues par les dispositions finales). 

 

 

 

Une fois ouverts, les actes du ROF se distinguent visuellement de ceux de la BDLF par l’affichage de 

leur titre dans un en-tête bleu clair. 
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7.2. Dans le Recueil officiel (ROF) [no ROF, dans le titre, en plein texte] 

Pour créer et gérer les liens de manière stable et rapide, tous les fichiers ROF (soit depuis 2002) 

sont reproduits au format PDF sur le site de la BDLF, ce qui a fourni l’opportunité de mettre à 

disposition un outil de recherche spécialisé, qui offre la possibilité de chercher : 

> par année [1] 

> par numéro ROF [2] 

> par mot(s) du titre [3] 

> en plein texte [4] 

NB : on ne peut pas utiliser de guillemets pour définir une expression précise (à la différence de la 

recherche dans la BDLF) 
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8. Limitations connues (« known issues ») 

La version actuelle de l’application comporte les limitations connues suivantes. 

 

8.1. Langue de l’interface 

L’application mémorise la langue utilisée pour la consultation d’un document de la BDLF comme 

langue de l’utilisateur pour cette session et l’utilise pour afficher les pages suivantes, ce qui peut 

conduire par ex. à avoir des titres affichés en français, mais les extraits des occurrences trouvées en 

allemand ou l’inverse. Pour retrouver l’interface voulue, il faut choisir à nouveau la langue en haut 

de la page (sans qu’il soit nécessaire de refaire la recherche). 

Il est par contre normal que les extraits s’affichent dans la langue où l’occurrence a été trouvée (par 

défaut, la recherche porte sur les deux langues officielles, mais on peut choisir de désactiver l’une 

des langues). 

8.2. Pas de guillemets pour chercher dans le ROF 

Contrairement à la recherche dans la BDLF, on ne peut pas chercher une expression précise en 

l’entourant de guillemets dans le ROF. 

8.3. Actes ayant subi une révision totale 

En cas de révision totale, l’ancien titre reste indexé et une recherche historique aboutit bien au 

numéro systématique topique si l’on utilise un mot de l’ancien titre. Cependant, même si l’on fait 

une recherche avec une date historique adéquate, le titre affiché est le titre de l’acte en vigueur 

actuellement. Il faut alors choisir soi-même la version historique que l’on souhaite consulter dans la 

liste des anciennes versions. 

Pour mémoire : l’historique des actes ayant subi une révision totale avant 1
er

 mars 2011 n’a pas été 

repris dans la nouvelle application de gestion de la BDLF (cf. ch. 4.2 ci-dessus). 

8.4. Impossible d’imprimer certaines pages du fichier Word ? 

Si une page d’un fichier Word ne s’imprime pas, cela provient très probablement du fait que ce 

fichier Word comporte des champs cachés (utiles pour la gestion de la BDLF, mais inutiles pour 

l’internaute). Pour enlever ces champs : 

 Sélectionner tout : CTRL + A 

 Afficher les codes des champs : ALT + F9 

 Cliquer sur un champ et effacer les codes indésirables (puis, le cas échéant, faire de même 

pour le champ suivant) 

 


